
 

 

Demande de Déclaration Préalable :  
 

  Octobre :       OTTO-BRUC Victorien – Chemin des Flottes – Création et rénovation menuiserie – Accordé 
                         OTTO-BRUC Victorien – Chemin des Flottes – Clôture – Accordé 
                         COMPAGNON Anthony – Impasse du Suet – Piscine – en cours 

                       DEBLAIS Christian – Route de Sous Savas – Réfection de toiture- Accordé 
  Novembre :   TISSOT roger – Route de Sous Savas-Changement de fenêtres, volets, portes – Accordé 
                         BOUCHON Guy - Impasse du Chichateney – Changement de fenêtres et volets - Accordé 
                         ACILAN Omer - Impasse de la Millette - Piscine- Accordé 
                         RAMASSAMY Fabrice - impasse des 4 vents – Clôture – Accordé 
                         Rodriguez Rafael – Route de Sous Savas – Agrandissement et abri ouvert - Accordé 
                         Voltalia – Impasse de la Guillotière – Panneaux photovoltaiques – Accordé 
                         RASSAU Alban – Impasse des Bonnevaux – Pool house – Accordé 

Décembre : GRECO David – Impasse Chichateney – Rénovation avancée de toit, pose fenêtre et velux – 
En cours 

   DURANTON Bertrand – Route du village - Portail et portillon – En cours 
 

Demande de Permis de Construire :  
 

Octobre:       SEIGLE Didier – Route de Vienne – Hangar agricole – Accordé 

Novembre :  OTTO-BRUC/DANUZZO- 76 Chemin des Flottes- Garage- En cours 
Décembre :   POTHIER/VAURY – Impasse Chichateney - Maison-En cours 
  BONNE Stéphane et Gaëlle- Impasse Chichateney - Maison – En Cours 
 

 
 

 

Dans le contexte d’épidémie de 
Covid-19 et après une large 

concertation auprès 
notamment des associations 
d’élus et de la commission 
nationale d’évaluation du 
recensement, l’INSEE a 

décidé, à titre exceptionnel, de 
reporter l’enquête annuelle de 
recensement 2021 à 2022.Les 
associations d’élus consultées 
ont unanimement soutenu ce 
report. Les conditions ne sont 

en effet pas réunies pour 
réussir une collecte de qualité. 

La collecte sur le terrain de 
l’enquête de recensement 

entraîne de nombreux 
déplacements et contacts avec 
les habitants ; même si ceux-ci 
sont courts et limités, ils sont 
difficilement compatibles avec 

la situation sanitaire, quelle 
que soit son évolution d’ici à fin 

janvier 2021

En partenariat avec la 
banque alimentaire de l’Isère 
et Bièvre Isère communauté, 

l’association d’aide 
alimentaire en Bièvre Isère 

permet aux plus démunis de 
recevoir des colis 

alimentaires. 
Pour bénéficier de l’aide, les 

personnes doivent au 
préalable prendre rendez-

vous auprès de l’association. 
Contact : 04.37.04.30.61 
3abi.fr ou 3abi@orange.fr 

Lieu de distribution sur Saint 
Jean de Bournay, ZAC des 
Basses Echarrières, Maison 

de l’intercommunalité, le 
mardi après-midi depuis le 20 

octobre 2020. 
Nous recherchons 2 

bénévoles pour aider à la 
distribution, si vous êtes 

intéressés, veuillez en 
informer la commune. 

 

 

Pour une actualité précise des 
mesures, n’hésitez pas à suivre la 
page Facebook de la commune : 
« Commune de Savas Mepin » 

 

« On gagne sa vie avec ce que l’on 
reçoit, mais on la bâtit avec ce que 

l’on donne » 

Prochaine collecte : 
Vendredi 12 février 2021 

 
Avec la COVID 19, nous 
donnons notre sang autrement : 
l’Établissement Français du 
Sang a développé l’outil  
 « https://mon-rdv-
dondesang.efs.sante.fr/ » 
pour centraliser la gestion des 
plannings de rendez-vous, et 
proposer une plateforme unique 
afin d’améliorer l’expérience 
donneur. 
 

 
 

En cette fin d’année 2020 décidément bien difficile, le Conseil Municipal et moi-même tenons à vous adresser 
nos pensées les plus chaleureuses. 
La crise sanitaire a bouleversé la vie de chacun d’entre nous, sans exception, dans la sphère familiale, 
professionnelle, associative et citoyenne. Elle nous a forcé et nous force encore à faire preuve de prudence au 
quotidien. 
Malheureusement, comme de nombreux autres évènements initialement prévus dans notre commune cette 
année, la cérémonie publique des vœux du Maire n’aura pas lieu. Temps de rassemblement important pour la 
vie de notre commune, je me réjouissais de pouvoir échanger avec vous.  
 

Avant de dresser un bilan de l’année et d’évoquer les perspectives pour 2021 avec optimisme, je souhaitais 
remercier quelques acteurs de notre vie communale. 
Merci aux employés municipaux qui ont assuré leur mission pour la continuité du service public. 
Merci à l’ensemble du corps enseignant et au personnel des écoles qui ont fait un travail exceptionnel pour nos 
enfants. 
Merci à mes adjoints et conseillers qui participent pleinement aux commissions communales. Leur 
investissement dans la vie de notre commune témoigne du respect de la mission et du mandat que vous leur 
avez confié. 
Enfin, merci à vous qui avez respecté les mesures de confinement, de port de masque et de distanciation tout 
en continuant de vivre aussi normalement que possible dans des conditions souvent délicates. 
 

Après des élections municipales également impactées par les mesures sanitaires, la nouvelle équipe a 
commencé son travail début juillet.  
 

Quelques aménagements ont pu être réalisés : 

- Goudronnage bicouche de la route de Meyssiez 

- Rafraichissement du marquage au sol des routes communales 

- Pose des plaques de rue, suite au ré-adressage des lotissements 

Nous avons également voulu communiquer plus facilement avec vous : 

- Création du compte Facebook communal « Commune de Savas-Mépin » 

- Amélioration du site internet de la commune 
 

L’année 2021 sera une année charnière pour notre commune. Des études vont être lancées par différents 
porteurs de projets comme Bièvre Isère pour la station d’épuration, des investisseurs immobiliers pour la création 
de lotissement sur Mépin et Savas, l’installation d’une crèche privée et d’un food truck ainsi que la mise en place 
de la fibre gérée par le département.  
Nous suivrons de près l’évolution de ces projets pour l’avenir de notre commune. 
 

Au niveau communal, plusieurs travaux seront réalisés en 2021 : 
- La réhabilitation de l’aire de jeux de Savas pour une mise aux normes. Ce projet est subventionné par la 

région dans le cadre du plan de relance et également par le conseil départemental de l’Isère.  

- La création d’une dizaine de places à proximité de l’école pour le personnel communal, afin de sécuriser 

la sortie des élèves. 

- La récupération des eaux pluviales chemin du mas à Mépin 

- L’amélioration du fleurissement avec de premières « petites surprises » dès ce printemps… 

Nous envisageons également la mise en place d’un conseil municipal des enfants en collaboration avec l’école 
pour les impliquer dans la vie de notre commune.  
Nous réfléchissons sur divers projets notamment la construction d’un local technique et d’un parking aux abords 
de la mairie. Autant de projets que nous voudrions réaliser durant ce mandat. 
 

Je vous présente, avec l’ensemble du Conseil Municipal, nos vœux de santé, de bonheur, de solidarité et la 
réussite de vos projets personnels, professionnels et associatifs au sein de notre village. 
Malgré les incertitudes pour 2021, je finirai par une citation de Jacques Brel : 
« Je vous souhaite des rêves à n’en plus finir et l’envie furieuse d’en réaliser quelques-uns ». 

Bertrand DURANTON 
 

 

JANVIER – FEVRIER 2021 

Le site internet de la commune 
évolue … N’hésitez pas à le 
consulter  

www.savasmepin.fr 
  

POMPIER 18 
SAMU 15 

CENTRE ANTI-
POISON 

04.72.11.69.11 

mailto:3abi@orange.fr


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

 

Nous avons dernièrement vérifié le bon 
écoulement de l’eau sur la commune. 

Afin de l’améliorer à certains endroits, 
l’entreprise Mandran TP a effectué des 
saignées et a changé un tuyau d’évacuation 
chemin de la Raze. 

L’élagage des chemins communaux, ainsi 
que des diverses routes, a également été 
réalisé par l’entreprise ODET Thierry.

 

Avec la pandémie, c'est encore une 
commémoration du 11 novembre qui s'est tenue 
sans la population de notre village, avec la 
présence autorisée de seulement 6 personnes. 
Le Maire, Bertrand DURANTON et le Président des 
Anciens combattants, Jean-Louis CARCEL ont 
déposé une gerbe sur le monument aux morts. 
Après lecture du discours de la ministre, par Mr le 
maire, Gilles BROCHUD a ordonné une minute de 
silence, puis la Marseillaise, chantée par tous les 
présents, puis la clôture de cette commémoration.

 
 

 

Sur notre commune, nous avons besoin 
d’Assistants Maternels supplémentaires. 
 
L’Assistant Maternel est un professionnel de la 
petite enfance qui travaille à son domicile. 
Pour devenir assistant maternel agréé, il faut 
obtenir un agrément délivré par la PMI (service du 
Département), valider la formation obligatoire de 
120 heures et les premiers secours (PSC1). 
Le Département organise et finance la formation. 
L'agrément est accordé pour une durée de 5 ou 10 
ans, renouvelable.  
Pour plus d’informations : 
-Pajemploi : https://www.pajemploi.urssaf.fr 
- PMI Porte des Alpes (Bourgoin Jallieu) 04 26 73 
05 00 
- Relais Assistants Maternels : Site Saint-Jean de 
Bournay  04 74 59 39 70 / ram-stjean@bievre-
isere.com 

 

Vous souhaitez vidanger votre fosse ? Vous 
pouvez bénéficier de prix négociés grâce à 
des prestations regroupées et non urgentes 
dans le cadre d’un marché qui est en cours 
de renouvellement auprès de Bièvre Isère. 
Pour toute information, vous pouvez 
contacter :  
Tel : 04 74 20 86 73  
Site : http://bievre-isere.com/ms/eau-
assainissement-et-
dechets/assainissement/entretenir-et-
vidanger/  La carte de Bièvre Isère Communauté permet 

d’emprunter jusqu’à 10 documents dans les 24 
médiathèques/bibliothèques intercommunales ou 
municipales de la communauté de communes. Il 
est possible de les récupérer dans la plus proche 
de chez soi. 

La carte est valable 1 an de date à date. 

Tarifs:  

Jusqu'à 25 ans : gratuit 

Individuel (26 ans et plus) et Famille : 10 euros 

Horaires : 

Médiathèque Saint Jean de Bournay : Lundi : 10h-
14h, Mercredi : 9h30-12h / 14h30-18h, Vendredi : 
16h-19h et Samedi : 10h-17h 

+ d’informations : http://portail-
mediatheque.bievre-isere.com/  

 

Le SICTOM de la Bièvre propose aux habitants de 
Bièvre Isère Communauté d'acquérir un 
composteur au tarif de 35 euros. Il peut être en bois 
ou en plastique, d'une contenance d'environ 300 
litres. 
Il est possible également de se procurer le bioseau 
seul au tarif de 5 euros. 
Pour plus d'information : 04 74 53 82 32. 
http://www.sictom-bievre.fr/valoriser-les-autres-
dechets/le-compostage                 
Bon de commande disponible en mairie. 

Malgré l'absence de la traditionnelle soirée de 

Noël, les animatrices de la garderie Les Petits 

Mômes ont su, encore une fois, faire briller les 

yeux des enfants grâce à la magie de Noël. 

Nous les remercions pour ces superbes créations 

qui feront le bonheur des familles.   

  

 

 Le Père Noël a encore réussi son pari : gâter les 
enfants de l’école ! 
Jeux pour petits et grands, avec papillotes et 
clémentines pour 89 enfants sages  
 

        
 

     

Vendredi 18 décembre, c'était la fête à la cantine  
L'esprit de Noël était au rendez-vous ! 
 Les animatrices ont mis tout en œuvre pour 
assurer ce repas festif, confectionné par le traiteur 

Brossard, dans la joie et la bonne humeur !                               

            
 

           

Réunion en visio pour le 
bureau de la gym, en 
attendant les nouvelles 
directives pour une future 
reprise. 

 

Le 12 et 13 décembre, l’ensemble du conseil 
municipal a distribué des colis de Noël pour 
115 personnes de 70 ans et plus, à domicile 
et en EPHAD. Ce moment d’échange a été 
très apprécié de tous, en cette période de 
confinement. 
Un petit clin d‘œil au doyen de notre 
commune, Mr Claude BORDE, né en 1929 
(en photo ci-dessous) et à la doyenne, Mme 
Marguerite DURANTON, née en 1924, 
résidant en maison de retraite.

         
 

 
Nous remercions les professionnels de nous avoir 
retourné leurs coordonnées. Pour les 
retardataires, n’hésitez pas à nous les envoyer.  
L’objectif est de vous valoriser et de vous faire 
connaitre sur notre commune. 
Contact : Via le Messenger de la commune (à 
partir de Facebook « commune de savas mepin ») 
ou par mail : mairie-de-savas-mepin@orange.fr 

 

SCOZZARO Gabrielle, le 19/10/2020 
LAMRANI Sohan, le 20/11/2020 
 

BOYET épouse JOURDAN Rosa, le 09/11/2020 

 

 

Lundi de 8h à 11h  
Mardi de 14h à 18h 
Vendredi de 9h à 11h et de 16h30 à 18h 
Tél. :04.74.58.54.12   Fax : 04.74.59.62.61 
Mail : mairie-de-savas-mepin@orange.fr 

 



 


